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1 Lyon: dispense de peine pour deux militants antipub 1 ~ a ;  rnte 

Le tribundl de police de Lygn a drspenç-: de petne mercredi deux jeufies. militants 
arttiputslicit&. remnnus coupables de "d6gradations l6gère.s" spres avoir rnsvrrt des / slogans sur des panneaux pubiicitaires 3 Lyon en janvier. 

i 
1 C'est la preniere fzis que des dtspenseç de peine çoiit prorinncees par uri tribunal dans 
i 
i ce genre d'affaire. ont assuré les trilitantç. 
i 
1 Le prgcureur 3e la Republique ava~ t  requis 803 euroç rl'af-?ert$e c'lritre les cieux 

pr8venus. ce qui aurait .'onstilue la peliie la plus farte itifligee daris ce Pipe d'affaire. 
i 

Les deux t-21litants. un gtudrant de ans et une çrf/arif2~! d ia fç~z~at r3n  de 28 ans, çorJt 
poursu~vis paur avoir inScnt "~or is :~ i '~r?e.  pollue ' sur une put l l i~ i t& pour une ~:3iture, dans 
le V!e arrortdiçser?ent de Ly3r-1, ie 27 janvier 

Le pr,?prtGtaire du parsneai!, lu s :~c~été JC Deedux, avait parte ptâir;te Saris ç e  vonstttuer 
parlie civile. 

"Cette d&crsrsts notitre que la juge a eritendu la dir*-iensi3r; p~l r t ique de r:gtie geste et elle 
a tenu cor-ipte du fait qu'rl s'agissait d'une actron sy~abr31tque et ri:lin-violente". ;a explique la 
saitartée d'asçocia!~sn a la fortte du tribunal. 

Les milrtarrts antipub 1 ~ e t 7 u ~  scuteriif leurs cat~arades mit rappel6 que daris ut? p r x e ç  
sir~i la ire a Rouen, vendredi derriier. le procureur avait requis utie dispense de peine 
cmtre l'un des P~ndateurs du Ccdlectif tttatr~tml des d@boul~nt~eurs .  Le jugemerit a éi& m!s 
en deliber6 au "2  juiri. 

En r*?arç, sep! ~ t i l t â n t s  ant i~uts parisiens, paursuivls pour avair pernt des slogans sur des 
panneaux d'afichagu, avaient et4 jugés coupables mais sorirlars:nGs une amende 

1 symbolique d'un eufo. Le parquet a fait appel. 
1 

En juillet 2336, le tribunai ~ o r r e c t l ~ n n e l  de M~ntpei l ier  a c ~ n d a r m 4  3 ur-re ar~er-ide $e 200 

1 
euros avec sursis deux milrtantç artIrpub qui avaient barbc~urllc: à ia bombe de peinture uft 

I panneau publicitarre 
I 


